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Déclaration de présence  
Comme cela est systématiquement le cas depuis la rencontre du 31 mai 2018 avec la Cheffe du 
service des politiques de sécurité et de prévention de la préfecture et le Directeur départemental 
de la sécurité publique de la Haute-Garonne, nous vous déclarons la présence de membres 
de l’Observatoire toulousain des pratiques policières – OPP pour la période allant : 
 
du vendredi 4 juillet au dimanche 6 juillet 2025 sur les communes de l’ouest du 
Tarn et de l’est de la Haute-Garonne pour observer le déroulement des opérations 
policières et de gendarmerie liées aux rassemblements et manifestations autour 
du projet d’autoroute A69. 
 
 

Conformément à leur pratique usuelle dans l’agglomération toulousaine depuis plus de 8 ans et 
plus de 280 manifestations et rassemblements observés, les membres de l’observatoire seront 
clairement identifiables grâce à leur chasuble réfléchissante bicolore jaune et bleue, siglée 
au dos.  
 
Ils feront preuve, comme toujours, de la plus grande neutralité comportementale tout au long 
du déroulement des événements observés. Ils ne seront donc pas manifestants et se 
localiseront aux abords des lieux concernés. Ils documenteront et prendront photos et vidéos. 
Nous vous informons aussi qu’au regard du déroulement constaté des manifestations, les 
membres de l’OPP seront dotés de moyens de protection individuelle (casques, masques 
de protection et lunettes en particulier). Pour que les observateur·es puissent effectuer leur 
mission en toute sûreté, nous demandons que ce matériel de protection ne soit pas saisi 
lors d’éventuels contrôles avant, pendant et après les observations. 
 
Les membres de l’observatoire seront présents en fonction de la disponibilité des bénévoles 
de l’observatoire durant la période concernée par la présente déclaration et évolueront dans 
un périmètre éventuellement élargi en fonction des circonstances ; ceci autant que cela sera 
nécessaire pour mener à bien leur travail de terrain.  
 
A l’avance, nous vous remercions de bien vouloir prendre en compte ces informations. 
Veuillez recevoir nos salutations républicaines. 
 

Pour tout contact 
Pascal Gassiot : 06 80 40 42 47 
Marie Toustou : 06 32 30 09 66 
 


